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LETTRE D’ENGAGEMENT POUR LE PAIEMENT DES FRAIS DE SCOLARITE
Institut de formation-Filière Puéricultrices
Rentrée septembre 2026

Je soussignée (Madame / Monsieur NOM + prénom) m’engage à régler la totalité des frais de scolarité si je suis admis-e et confirme mon inscription dans l’institut de formation VYV3 IDF pour suivre la formation de puéricultrice en septembre 2026.

Je reconnais avoir pris connaissance des tarifs 2026-2027 qui me seront appliqués, selon ma situation en entrée en formation. Et m’engage durant ma scolarité à respecter l’accord financier établi par l’institut de formation VYV3.

Je reconnais également que sans retour signé de ce document, mon inscription à la sélection ne pourra pas être validée.




Date et Signature précédée de la mention ‘Lu et approuvé’
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